Art. R.* 261-5. — Dans le département de la Réunion, les périodes de chasse doivent

€tre comprises entre les dates suivantes:

DATE D'OUVERTURE
SPECIFIQUE
au plus tot le

DATE DE CLOTURE
SPECIFIQUE
au plus tard le

Gibierapoil ............ 1 juin 15 octobre
TanROR ;..o cim v maiomsn 15 février 15 avrl
Cetlaun o s asin s 1 juin L™ décembre
Gibier a plume.......... 1= juin 15 aoint
Mede. . conamsmiees 17 juillet 15 aodt




